
NORMANDIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R28-2026-033

PUBLIÉ LE 30 JANVIER 2026



Sommaire

Préfecture de la région Normandie - SGAR / Secrétariat général

pour les affaires régionales

R28-2026-01-28-00003 - Arrêté n° SGAR 26-008

portant

délégation de signature du préfet de région en matière

d'ordonnancement secondaire à Monsieur Perry MENZ, directeur

Interrégional des Douanes

et des droits indirects de Normandie (4

pages) Page 3

2



Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2026-01-28-00003

Arrêté n° SGAR 26-008

portant délégation de signature du préfet de

région en matière d'ordonnancement

secondaire à Monsieur Perry MENZ, directeur

Interrégional des Douanes

et des droits indirects de Normandie

Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2026-01-28-00003 - Arrêté n° SGAR 26-008

portant délégation de signature du préfet de région en matière d'ordonnancement secondaire à Monsieur Perry MENZ, directeur

Interrégional des Douanes

et des droits indirects de Normandie

3



Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2026-01-28-00003 - Arrêté n° SGAR 26-008

portant délégation de signature du préfet de région en matière d'ordonnancement secondaire à Monsieur Perry MENZ, directeur

Interrégional des Douanes

et des droits indirects de Normandie

4



Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2026-01-28-00003 - Arrêté n° SGAR 26-008

portant délégation de signature du préfet de région en matière d'ordonnancement secondaire à Monsieur Perry MENZ, directeur

Interrégional des Douanes

et des droits indirects de Normandie

5



Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2026-01-28-00003 - Arrêté n° SGAR 26-008

portant délégation de signature du préfet de région en matière d'ordonnancement secondaire à Monsieur Perry MENZ, directeur

Interrégional des Douanes

et des droits indirects de Normandie

6



Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2026-01-28-00003 - Arrêté n° SGAR 26-008

portant délégation de signature du préfet de région en matière d'ordonnancement secondaire à Monsieur Perry MENZ, directeur

Interrégional des Douanes

et des droits indirects de Normandie

7


